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Comité Directeur 

Réunion du 11 janvier 2025 

 

Président : M. Pascal TRANQUILLE 

Participants : Mesdames Magalie MARCHAND, Mélanie SCHMIDT, Sylvie SILVESTRE, Aurore 
KULPINSKI, Charline TOURNEUR et Messieurs Didier BARDET, Jean François DEBEAUVAIS, 
Aurélien DEFOSSEZ, Antonio DOS SANTOS, Najim EZZARRARI, Philippe FOURE, Pierre 
LAVALARD, Joël LEVECQUE, Régis PATTE, Grégory PLEVERT, Nicolas CAUVIN, Guillaume 
COMBES, Marc LEGENT, Mickaël SELLIER. 

Excusés : Madame Bérangère GREVIN et Messieurs Emmanuel BOISSIER, Jean Christophe 
FAVEREAUX, Alain LECLERCQ, Aurélien HAMEL et Martial THUILLIER. 

Assiste : Monsieur Wilfried LECLERCQ (Directeur). 

 

En préambule, le Président du DSF, Pascal TRANQUILLE, présente ses vœux à l’ensemble des 
membres du Comité Directeur et réitère ceux en faveur des clubs, et leurs licenciés. 

Il remercie également pour l’envoi de leurs vœux :  

- L’ensemble des Ligues et District  
- M. Philippe DIALLO, Président de la FFF  
- M. Pierre RIVET, Président de l’ES VERS SUR SELLE 
- M. Jean ROUSSEL, représentant de la CAS au sein de la Commission de discipline 

 

Approbation PV du Comité Directeur du 04/11/24 et du Bureau du 18/12/24 

Aucune remarque n’ayant été formulée :  

- Le PV du Comité directeur du 04/11/24 est validé tel que paru sur le site le 12/11/24. 
- Le PV du Bureau du Comité directeur est validé tel que paru sur le site le 03/01/25. 

 

Carnet 

 
Le Président, au nom du Comité directeur transmet ses sincères condoléances aux familles 
endeuillées et cite :  

- M. LOUNES Roger, joueur de l’AS HAUTVILLERS OUVILLE. 
 
Il souhaite ensuite un prompt rétablissement à leur collègue Alain LECLERCQ, récemment 
hospitalisé. 
 

Correspondances : 

De la FFF :  

• Direction de la LFA, du 23/12/24 : 
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Mail informant de l’envoi des courriers au district pour les bons d’essence en faveur des clubs 
suite au dispositif « Le Foot entre en Jeu ». 
3 clubs sur 4 se sont déjà manifestés en retour, les bons leur ont été envoyés par voie postale. 
FC AULT – AMIENS ES PIGEONNIER – OL AMIENOIS – ES SAINS ST FUSCIEN 
 

• Direction de l’engagement, du 23/12/24 : 
Signalement sur la plateforme « J’alerte » de violences physiques sur une rencontre du 19/10/24 
en compétition Jeunes. 
Le service administratif a transmis en retour les éléments en notre possession et les sanctions 
disciplinaires prises à l’encontre des protagonistes, notamment l’auteur de l’alerte. 

• De la Direction Technique Nationale, du 20/12/24 : 
Transmission des contenus Techniques et Pédagogiques au travers du dispositif « J’aIME le 
FOOT ». 
Cela fait suite à la convention nationale liant la Fédération Française du Sport Adapté et la FFF. 
La FFF et la FFSA s’engagent à encourager et promouvoir la pratique du football pour les 
personnes en situation de handicap, ainsi qu’à inciter et soutenir au niveau régional et 
départemental, la mise en place d’actions coordonnées dans le domaine des activités liées à la 
pratique du football. 
Transmission des bilans et constats de la première phase de déploiement de l’action qui s’est 
déroulée sur la saison 2023/2024. 
Fort des constats, la 2ème phase de l’expérimentation est lancée sur cette saison. 
Une prochaine réunion sera fixée courant janvier. 
Le District se positionnera pour être intégré sur cette deuxième phase d’expérimentation. 
Le Président Pascal TRANQUILLE transmet ensuite la parole à Magalie MARCHAND pour 
expliquer les avancées récentes du DSF sur le Football adapté.  * 
Une réunion de travail avec l’APRADIS a eu lieu ce 06/01/25 avec les salariés Techniques du 
DSF (Angélique, Julie et Emmanuel) en compagnie de Magalie et Pascal TRANQUILLE pour 
définir un programme de formation spécifique pour les techniciens du DSF. 
 

• Direction de la LFA, Vie Fédérale et Animation du territoire, du 08/01/25 : 
Transmission du résultat des élections : 

- Du collège des Présidents de District 
o De son président 
o Des deux représentants au sein du BELFA 

 
Sont donc membres :  

- Au titre du territoire d’Auvergne-Rhône Alpes, Titulaire : Joël MALIN - Suppléant : Thierry 
CHARBONNEL  

- Au titre du territoire de Bourgogne Franche Comté, Titulaire : Haithem ZAIED – Suppléant 
: Daniel ROLET  

- Au titre du territoire de Bretagne, Titulaire : Philippe LE YONDRE – Suppléant : André 
TOULEMONT  

- Au titre du territoire du Centre Val de Loire, Titulaire : Philippe GALLE – Suppléant : 
Benoît LAINE  

- Au titre du territoire du Grand Est, Titulaire : René MOLLE - Suppléant : Didier LECOANET  
- Au titre du territoire des Hauts de France, Titulaire : Pascal TRANQUILLE – Suppléant : 

Franck PORET  
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- Au titre du territoire de Méditerranée, Titulaire : Patrick BEL ABBES – Suppléant : André 
VITIELLO  

- Au titre du territoire de Normandie, Titulaire : Marc ROUTIER - Suppléant : Bertrand 
VOISIN  

- Au titre du territoire de Nouvelle Aquitaine : Titulaire : Timothée JOHNSON - Suppléant : 
Sylvain MICHELET  

- Au titre du territoire d’Occitanie, Titulaire : Pierre MICHEAU – Suppléant : David BLATTES  
- Au titre du territoire de Paris Ile de France, Titulaire : Philippe COLLOT - Suppléant : 

Claude DEVILLE CAVELLIN  
- Au titre du territoire des Pays de la Loire, Titulaire : Jean-Jacques GAZEAU – Suppléant : 

Sébastien CORNEC  
 

 
- Du Collège des Présidents de Ligue  

o De son président 
o Des deux représentants au sein du BELFA 

 
Sont donc membres :  

- M. Jean-Marie BECRET, Président délégué de la Ligue des Hauts de France  
- M. Yann LEROY, Président de la Ligue du Grand Est  
- M. Daniel FONTENIAUD, Président de la Ligue de Bourgogne Franche-Comté  
- M. Lilian JURY, Président délégué de la Ligue Auvergne Rhône-Alpes  
- M. Eric BORGHINI, Président de la Ligue de Méditerranée  
- M. Guy GLARIA, Président de la Ligue d’Occitanie  
- M. François GRENET, Président de la Ligue de Nouvelle Aquitaine  
- M. Didier ESOR, Président de la Ligue des Pays de la Loire  
- M. Alain LE FLOCH, Président délégué de la Ligue de Bretagne  
- M. Antonio TEIXEIRA, Président de la Ligue du Centre Val de Loire  
- M. Romain FERET, Président de la Ligue de Normandie  
- M. Jamel SANDJAK, Président de la Ligue de Paris Ile de France  
- M. Steven CAROUPANAPOULE, Président de la Ligue de Guyane, représentant des 

ligues ultramarines  
 

• Direction de la LFA, Vie Fédérale et Animation du territoire, du 08/01/25 : 
Transmission des vœux du nouveau Président de la LFA, Monsieur Claude DELFORGE, ainsi que 
ses engagements en faveur du Football amateur. 
 
De la LFHF : 

• Du service Billetterie, du 09/01/25 : 
Transmission de tarifs préférentiels pour la rencontre de l’équipe de France face à la Croatie 
dans le cadre de la Ligue des Nations. 
Cependant, toute réservation devra être nominative. 
Bordereau à renvoyer pour le 27/01/25. 
 

• Du Service informatique, du 10/01/25 : 
Création de la boîte mail instagram ainsi que de la permanence du DSF. Soit : 

- Instagram@somme.fff.fr (adresse mail partagée) 
- permanence@somme.fff.fr (adresse mail partagée) 

mailto:Instagram@somme.fff.fr
mailto:permanence@somme.fff.fr
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Un mail sera transmis à l’ensemble des clubs sur l’utilisation qui sera dévolue à ces deux 
adresses ainsi que les membres qui seront en charge de la gestion de ses adresses. 
Une adresse inciviltés@somme.fff.fr a également été demandée. Les prérogatives seront aussi 
précisées ultérieurement. 
Remerciements au service informatique pour sa réactivité. 
Didier BARDET explique sa crainte sur l’adresse incivilité qui sera l’objet de mail de toutes 
natures.  Pascal TRANQUILLE précise qu’il a discuté de cette formule avec le District des 
Flandres, qui possède une adresse similaire. Effectivement, il y aura du tri à réaliser au départ, 
mais avec le temps cette adresse remplira toute sa fonction.  
Un cahier des charges sera précisé quant à l’utilisation de cette adresse. 
 
 

• De la Direction de la LFHF du 08/01/25 : 
Demande d’avis sur les candidatures reçues par la LFHF pour ses commissions régionales. 
La position du DSF est la suivante. 

- Investissement au niveau départemental : 
o Il est en effet souhaité que le travail en commission régional soit transmis aux 

instances départementales. Existence d’un relai de diffusion. 
- Antécédents disciplinaires 
- Expérience 
- Respect des différents critères de la Charte Déontologique du DSF. 

 
Le Président fait ensuite la lecture des différentes candidatures. Il est donc précisé que les 
candidats seront sollicités pour intégrer dans un premier temps au niveau départemental avant 
d’être orientés vers les commissions régionales. 
 
 

• Réunion du 10/01/25, au siège du DSF : 
Une nouvelle mandature débute, la Direction de la LFHF a souhaité s’entretenir avec le DSF afin 
d’établir un bilan de la précédente, mais également connaître les attentes et besoins du DSF 
pour les 4 prochaines saisons. 
La LFHF était représentée par Mesdames Anne Sophie LAURENT, Directrice Adjointe, Florence 
MUILLE, Directrice du Pôle Compétition et contentieux, de Vincent BAHEUX, Directeur Général, 
de Malik BOULLEGROUNE, Directeur Technique Régional, avec la présence en visio de M. 
Cédric BETTREMIEUX, Président de la LFHF. 
Le Président du DSF, Pascal TRANQUILLE, était quant à lui accompagné de Wilfried LECLERCQ, 
Directeur, pour la partie administrative (compétition, juridique, contentieux et relationnel), et 
par Mesdames Angélique DANTIN, CTD DAP, Julie TERNISIEN, Agent de développement Sportif, 
et d’Emmanuel BOISSIER, CTD PPF, pour la partie Technique. 
Cette réunion fut donc l’occasion déchanger sur les pratiques passées, actuelles, des 
orientations et sollicitations du DSF au niveau administratif.  
Angélique et Emmanuel ont expliqué les modalités de mise en place des schémas DAP et PPF 
pour cette saison en corrélation avec les constats des saisons précédentes. 
Il est à noter la qualité des interventions d’Angélique et d’Emmanuel sur le travail réalisé. Leurs 
compétences professionnelles ayant été saluées par le Directeur Technique Régionale, tout en 
y incluant l’importance de Julie TERNISIEN dans cette équipe. 
 
ANS : 

mailto:inciviltés@somme.fff.fr
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• Etude de la demande de remboursement de l’ANS : 
Transmission des mesures d’adaptation des règles de procédures et d’exécution des 
subventions publiques au sens de l’article 9.1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, attribuées 
aux associations, pendant la crise sanitaire, de M. Edouard PHILIPPE en date du 06/05/2000. 
 
Clubs : 

• Du FC BLANGY TRONVILLE, du 16/12/24 : 
Sollicitation de goodies pour le développement du foot féminin relatif à l’organisation de son 
tournoi U13F du 23/02/25. 
Le DSF n’a pas de goodies à disposition, et ne peut donner suite à la demande. Il est souhaité 
toute la réussite escomptée pour le tournoi U13F du club. 
 

• De Monsieur Quentin COGNET, du 18/12/24 : 
Demande d’information quant à la création d’une association Foot Entreprise de football pour 
participer aux compétitions de foot libre au niveau départemental. 
Le service administratif a répondu. Les élus restent à disposition de M. COGNET en cas de 
sollicitation de rdv ou renseignements complémentaires. 
 

• De l’US ROSIERES, en date du 21/12/24 : 
Le club manifeste son mécontentement suite à la notification de la commission de discipline 
sur un dossier à l’étude de ce club. 
Une fois de plus le mail n’est pas signé nominativement comme il est demandé et rappelé 
régulièrement aux clubs du DSF. 
Le Président du DSF tient à rappeler au club qu’il avait toute latitude de faire appel des 
sanctions prises sur le dossier. Aucune commission n’est infaillible et ne peut se prévaloir 
d’avoir la science infuse. Il est dommage que le Président du club n’ait pas jugé utile de se 
présenter ou se faire représenter à l’audition, il aurait pu s’apercevoir des tergiversations de son 
licencié quant à l’exactitude des faits graves avancés et étudiés par la commission discipline. 
Il est tout de même rappelé à tous les clubs, que les Présidents de club sont 
systématiquement conviés de fait à l’ensemble des auditions auxquelles son club est 
convoqué. En cas d’impossibilité, un Président peut demander à être représenté au moins 
48h avant la réunion. 
 

• Du Président de l’AAE CHAULNES, du 23/12/4 : 
Transmission des modifications des membres du bureau du club. 
Ces modifications sont dorénavant à saisir par les clubs via footclubs. 
Le Comité Directeur félicite les nouveaux membres pour leurs prises de fonction et leur 
investissement en faveur de l’AAE CHAULNES. 

- Nouveau Secrétaire : Romain DOUCHET 
- Nouveau Vice-Président : Brandon FASSIOT 
- Nouveau trésorier : Alexandre BOUTTE 

 
• De Madame RODRY, du 03/01/25 : 

Sollicitation au sujet de l’inactivité d’une équipe de l’A2LC, et la possibilité de son enfant 
d’évoluer dans un autre club. 
Il est précisé que le club de l’A2LC a réalisé les démarches nécessaires de déclaration 
d’inactivité dans la catégorie concernée depuis le 01/11/24, et que son enfant à la possibilité 
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depuis de signer dans un autre club pour pratiquer sa passion sans être considéré comme 
muté. 
 

• De la Commune de Pont Rémy, par courrier du 24/12/24 : 
Transmission de commentaires suite aux décisions de la Commission discipline en référence à 
un dossier à l’étude. 
Il est rappelé que la commission gère l’ensemble des dossiers qui lui sont soumis avec la même 
impartialité. Qu’il est compréhensible que les sanctions prises, ou non, ne conviennent pas à 
l’ensemble. 
Cependant, comme précisé précédemment, il est rappelé que les clubs peuvent user de leur 
droit d’appel en cas de nouvelles pièces ou informations à fournir à la commission d’appel en 
cas de mécontentement. 
Le Président répondra à la Mairie de Pont Rémy. 
 

• Du FC AULT, du 10/01/25 :  
Sollicitation de goodies pour la mise en place de son tournoi futsal du 18/01/25 et la valorisation 
du développement du futsal. 
Le DSF n’a pas de goodies à disposition, et ne peut donner suite à la demande. Il est souhaité 
toute la réussite escomptée pour le tournoi Futsal du club. 
 
Sylvie SILVESTRE et Didier BARDET interviennent ensuite pour l’achat de Goodies en faveur des 
clubs pour leurs diverses manifestations. Le Trésorier, Pierre LAVALARD, n’est pas opposé à 
l’idée. Il souhaite cependant recevoir des devis et idées afin de pouvoir répondre définitivement. 
Le Président valide le principe en souhaitant toutefois que ceux-ci soient fléchés vers les clubs 
qui ne posent pas de problèmes de discipline. 
 
Autres :  

 
• De la SAS EGBT Rénovation du 26/12/24 : 

Proposition de devis pour l’entretien extérieur du DSF sur l’année 2025. 
Validation des membres. 
 

• De la Gazette Sport, du 18/12/24 : 
Réalisation d’un ouvrage à l’occasion des 10 ans du magazine. 
Le DSF commandera une vingtaine d’ouvrage. 
 

• Société GRIP Active, du 09/01/25 : 
Sollicitation de partenariat avec la marque Grip Active. 
Le Président du DSF tient à rappeler plusieurs éléments suite à la multiplication des 
sollicitations de partenariat auprès du DSF mettant en avant l’existence de collaboration avec 
d’autres districts ou ligues de la FFF : 

- Pour les équipements, le DSF est contraint de s’équiper avec la marque NIKE et donc de 
travailler de concert avec un fournisseur agrée ; 

o Afin d’obtenir des prix attractifs sur d’autres équipements, le DSF ne multipliera 
pas les prestataires ; 

- Qu’au niveau informatique, nous sommes déjà surchargés, ainsi que les clubs, de 
nombreux logiciels et outils informatiques, pour faciliter la vie de chacun ; 
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- Qu’au niveau des clubs, il existe déjà :  
o L’outil Portail Club, ainsi que Footclubs, pour leur gestion au quotidien ; 
o La plateforme YAPLA, proposée par notre partenaire le CRCA, facilitant la gestion 

du quotidien des associations ; 
 
La convention d’objectif existante avec la FFF ne permet pas au DSF de déroger ou changer 
d’équipementier sous peine de voir ses subventions amoindries voir supprimées. 
Il ne sera donc pas donner suite à ces sollicitations qui se multiplient depuis quelques temps. 
 

Tour de table 

 
Le Président transmet ensuite la parole aux membres afin que chacun s’exprime sur ses 
attentes, le travail effectué depuis le début de saison et exprime ses idées. 
 
Guillaume COMBES, Président de la Commission d’Appel : 

La Commission fonctionne bien. Les avis des membres sont souvent identiques après les 
auditions des appelants. Ce qui implique une bonne interprétation des règlements, mais 
également une écoute attentive. 
 
Aurélien DEFOSSEZ, Président du Secteur Santerre : 

La Commission s’occupe principalement des coupes. D’ailleurs, pour le moment un seul club 
s’est manifesté.  
La dernière réunion s’est déroulée ce 10/01/25 pour justement traiter des coupes du Santerre. 
Il reste également à fixer une date pour le Prochain trophée du Santerre. 
 
Charline TOURNEUR, Vérification des suspendus du week-end, CDTIS : 

C’est une grosse charge de travail, car la liste des suspendus augmentent chaque week-end 
impliquant plus de FMI à vérifier. 
Elle rappelle également qu’elle est toujours dans l’attente de prochaine visite de terrains suite à 
son intégration à la CDTIS. 
 
Aurore KULPINSKI, Commission Marketing et Communication : 

Elle informe les membres de ses nouvelles obligations professionnelles ayant modifier quelque 
peu son emploi du temps durant les vacances. Elle travaille actuellement à l’ouverture d’un 
compte instagram pour le DSF. 
 
Didier BARDET, Président Délégué : 

Il souhaite un rappel des différentes adresses mails du DSF avec précision des destinataires et 
fonctions. 
 
Mickaël SELLIER, Président du Secteur Vimeu : 

Il informe les membres que les finales du Vimeu se dérouleront à Oisemont, au stade Pierre 
VASSEUR. 
Les prochains « Trophées du Vimeu » se dérouleront le 21/02/25 à 18h30 à Oisemont (attente de 
confirmation de la salle). 
Il est également demandé si des trophées seront transmis par le DSF comme la saison passée. 
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Marc LEGENT, Président de la Commission médicale : 

La Commission Régionale souhaite mettre en place ne réunion d’informations sur les 
commotions cérébrales. 
Il faut donc un lieu, du public et une date à fixer. Le Président lui demande de nous proposer 
plusieurs dates début mars 2025 afin que l’on puisse solliciter l’amphi du Centre Technique 
Fernand DUCHAUSSOY. 
Le CROS est également en cours d’actions de prévention, avec la volonté de réaliser des ECG 
en masse sur les 12/13 ans. Un travail avec le District est possible. 
Pour la Commission médicale du DSF, il informe avoir solliciter plusieurs personnes :  

- Mme TROUILLET 
- M. DEMUYNCK 

Il attend également d’autres retours. 
 
Najim EZZARRARI, Commission Discipline : 

Il y a une grosse activité pour cette commission, les réunions sont souvent très chargées. Mais 
cela lui plaît, mais ne permet pas pour le moment de s’investir dans d’autres commissions. 
 
Joël LEVECQUE, Commission Discipline, et Formation : 

Il rappelle que la Commission discipline a récemment intégré 2 nouveaux membres (Freddy 
QUENNEHEN et Christophe ASSELIN. Sur l’ensemble des membres, un seul est inactif et devra 
être remplacé. 
Concernant la Commission Formation, il attend la diffusion du catalogue des formations. Il va 
prochainement suivre la formation de formateurs avec la LFHF. 
Il est proposé à Joël de s’étalonner avec les différentes commissions départementales pour les 
diverses formations afin d’être ensuite opérationnel. 
 
Antonio DOS SANTOS, Président Commission Foot Animation, Statut des 

éducateurs : 

La première partie de saison en foot animation s’est terminée avec les plateaux de noël. 
Actuellement les clubs engagés participent au Futsal associé. La prochaine réunion se 
déroulera le 21/01/25 
La Commission du Statut des Educateurs se réunira le 27/01/25 pour la mise à jour des 
éducateurs de club mais également pour réaliser le bilan des présences des éducateurs 
désignés. 
 
Régis PATTE, Président Secteur Ponthieu : 

Il se réjouit de l’augmentation du nombre de terrains synthétiques dans le Ponthieu, avec Saint 
Valéry, Abbeville, et bientôt Hallencourt (pour un foot à 8). 
A cet effet, il tient à remercier le Conseil départemental pour l’aide financière apportée sur la 
précédente mandature pour la création d’équipements sportifs. 
 
Pierre LAVALARD, Trésorier Général, Président Commission des Coupes de 

la Somme Seniors : 
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Il sollicite les membres pour la prochaine Soirée des Bénévoles. La préparation est tout de 
même importante, et il faudra se réunir rapidement. Il rappelle que le budget de cette 
manifestation et d’environ 20.000€, dont la moitié est cofinancée par la LFHF. 
Elle devra se dérouler un vendredi soir en mai ou en juin. 
Pour les prochaines Assemblées Générales du DSF, il propose que celle de juin 2025 se réalise 
à la bodéga de l’Amiens SC, et qu’en septembre nous allions à l’amphithéâtre du CRCA à 
Amiens. La proposition est validée, reste à définir une date en corrélation avec les disponibilités 
de l’Amiens SC. 
Un prochain rdv avec Formul’cub est à définir pour la commande des équipements et 
récompenses des finales des coupes de la Somme. 
Le CRCA ‘a contacté pour définir d’une date de signature de la convention liant le DSF et le 
CRCA Brie Picardie. 
Le Président du DSF propose que cela se fasse lors de la remise de la Charte à mi-saison. Cela 
sera également l’occasion de remettre les récompenses du « Carton vert » de la saison 
2023/2024 aux différents licenciés. 
Il informe également des récentes réunions de la Commission Marketing et Communication, et 
des Finances.  
Un journal est en cours de réalisation pour une sortie avant la fin janvier. Ce sera l’occasion de 
rappeler les adresses mails du DSF. 
 
Jean François DEBEAUVAIS, Commissions Appel Affaires Juridiques, 

CDTIS : 

Il informe qu’aucun dossier n’est parvenu avant le 31/12/24, ce qui implique un bon travail des 
commissions en 1ère instance. Aujourd’hui, deux dossiers sont à l’étude, une réunion sera donc 
prévue sous 15 jours. 
Monsieur LECLERCQ ALAIN étant souffrant, il informe les membres de la possibilité 
d’intégration d’un nouveau membre à la CDTIS en la personne de M. Loïc CUISSET. Validé par 
les membres du CD. 
Ce dernier aidera jean François dans le secteur du Santerre. 
 
Nicolas CAUVIN, Président Commission Technique, et Championnats 

Jeunes : 

Une réunion s’est tenue pour l’organisation et la mise en place du planning de la 2ème partie de 
saison de la commission Technique. Il précise qu’il y a une grosse présence des membres de la 
Commission sur les différentes actions techniques depuis le début de saison. 
Pour le championnat Jeunes, il laissera Philippe commenter. Il informe de ses échanges 
réguliers avec Philippe, téléphoniquement ou par mail, en raison de son nouvel emploi du 
temps ne lui permettant pas d’être présent à l’ensemble des réunions. Cependant, comme 
annoncé, il est reste en contact avec Philippe. 
 
Grégory PLEVERT, Commission Féminines : 

Il relate le nombre important de forfait en U15 Féminines et au-dessus. Il faudrait 
éventuellement réaliser un groupe Interdistrict pour avoir un championnat plus attractif. 
En Futsal Féminin, pareil en Ligue, beaucoup de forfaits, et toujours en attente de date, de lieu 
pour le lancement du championnat.  
Il présente les différentes problématiques rencontrées en commission régionale et explique 
l’harmonisation des pratiques souhaitées afin de favoriser le développement de la pratique. 



Page 10 sur 12 
 

Au niveau départemental, il propose d’essayer de travailler par secteur pour la création 
d’équipes de jeunes. De rendre la pratique plus encadrée, avec des arbitres mais également 
des contrôles de licences. 
Il souhaite ne harmonisation des règlements pour la pratique des féminines, car ils diffèrent 
selon les districts. 
Il évoque ensuite des retours sur une rencontre de championnat seniors dans son secteur et 
informe qu’il faut classer le match retour à risques et prendre les mesures adéquates. 
 
Magalie MARCHAND, Commission Foot Adapté, et Ethique : 

Une action déjà réalisée avec un IME cette saison. 
Concernant le foot handicap, Magalie rappelle son intervention en amont sur la réunion de 
travail de ce 06/01/25 avec l’APRADIS. 
Elle précise également, qu’en tant que déléguée officielle du DSF, il faut user de beaucoup de 
pédagogie. Les bancs étant parfois très excités. 
 
Philippe FOURE, Président Commission Juridique, Championnats, et 

Secteur Amiénois : 

Les finales de l’Amiénois se dérouleront le 29/05/25, le lieu reste à définir. 
La deuxième édition des Trophées de l’Amiénois se déroulera fin février/début mars. 
Le calendrier des compétitions a été mis à jour et transmis à l’ensemble des clubs le 19/12/24.Il 
a été réalisé en collaboration avec les différents responsables et membres de commissions. La 
phase aller des Championnats seniors est prévue le 02/02/25. 
Pour les catégories jeunes, Féminines, et Vétérans, on a travaillé pour préserver au maximum 
les périodes de vacances scolaires, notamment Pâques. Bien sûr, cela reste dans l’attente des 
prochaines journées. 
Il a représenté le Président lors de la remise des récompenses aux bénévoles au CDOS ce 
06/01/25. C’est Monsieur Pierre RIVET qui a été honoré, Président de l’ES VERS SUR SELLE et du 
Groupement SOAF. 
Le 2ème tour du Festival U13 Pitch a été repositionné au 25/01/25 sur des terrains synthétiques, 
sauf pour le Vimeu, toujours dépourvu de ces équipements. 
La Finale départementale se déroulera le 05/04/25 conjointement au Centre Technique 
Départemental Fernand DUCHAUSSOYS et au Centre de formation de l’Amiens SC qu’il tient à 
remercier pour sa mise à disposition. 
 
Il sollicite ensuite les membres pour l’intégration de l’US NORMANDE qui souhaite intégrer 
notre championnat U15 à 8. Il précise que les rencontres se dérouleront à BOUVAINCOURT, 
commune de la Somme. 
Les membres du Comité directeur valide la demande du club sous réserve de validation du 
District d’appartenance. 
 
Sylvie SILVESTRE, Secrétaire Générale : 

Elle sollicite les membres pour une meilleure préparation d’Octobre Rose la saison prochaine. 
Cet évènement doit être travailler beaucoup plus en amont pour une réalisation optimale. 
 
Pascal TRANQUILLE, Président : 

Il informe les membres qu’il a signé la Convention de Contrat d’Objectifs avec la LFHF. 
Celle-ci, comme avancé précédemment, comprend : 
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- L’ajout d’une participation pour l’accompagnement des salariés en alternance à hauteur 
de 4.000€ par alternant ; 

- Une augmentation de l’aide à l’accompagnement des salariés en ETP et CDI passant à 
8.000€ au lieu de 7.000€ ; 

- Une augmentation de la ristourne sur Licence qui passe à   au lieu de 3,44€ ; 
Ces aides sont indirectement fléchées en faveur des clubs. 
 
Le CDOS sollicite un représentant du DSF au sein de son prochain Comité directeur. Pascal 
propose sa candidature si aucun autre membre n’est volontaire. Il précise que cela ne remet 
pas en question la présence de Charline TOURNEUR au sein du CDOS. 
Aucun membre ne se manifeste, Pascal TRANQUILLE est donc validé pour représenter le 
football au CD du CDOS. 
 
Concernant les incivilités, il informe des deux leviers actuels : 

- La voie fédérale avec les règlementations actuelles 
o Un travail avec la LFHF est également en cours 

- L’accompagnement de la Préfecture  
o Un séminaire doit être réalisé en février/mars 

▪ Besoin d’une salle conséquente et d’un accompagnement financier 
 
Il propose ensuite, sur les conseils de M. DEMUYNCK, expert-comptable du DSF, la nomination 
de M. CADIC Yann, de la Société PLC, en tant que prochain Commissaire aux Comptes (CAC). 
Il précise qu’il devra être validé lors de la prochaine AG du mois de juin 2025 afin de pouvoir être 
opérationnel sur les comptes au 30/06/25. 
Sa nomination est valable pour les 6 prochaines années. 
Le coût est de 3.025€ HT à l’année. 
Les membres du CD valident cette proposition. Sa nomination sera donc soumise à 
l’approbation de la prochaine AG. 
 
Il félicite ensuite le SC ABBEVILLE et l’AMIENS SC pour leur participation 1/32èmes  de finale de la 
Coupe GAMBARDELLA et leur transmet ses encouragement pour atteindre l’étape suivante. 
 
Il informe que France 3 est intervenu au siège du DSF ce 20/12/24 afin de rencontrer les 
membres de la Commission de discipline, mais également questionner le Président du DSF, de 
la Commission Discipline ainsi que notre directeur. La transmission télévisuelle doit se faire en 
janvier. 
 
Il rappelle ensuite les différentes dates de remise des Labels FFF Jeunes auxquelles les 
membres sont cordialement invités : 

o Le 22/01/25 à 14h30 : ES SAINS SAINT FUSCIEN 
o Le 22/01/25 à 17h30 : AMIENS SC 
o Le 29/01/25 à 14h30 : ESC LONGUEAU  
o Le 05/02/25 à 15h00 : CAYEUX FUTSAL 
o Le 05/02/25 à 17H : ABBEVILLE SC  

Il finit par diffuser la date du 22/01/25 pour les vœux de la LFHF qui se déroulera au siège Nord 
de la LFHF, à Villeneuve d’Ascq. 
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Il rappelle également la saison particulière que nous vivons au niveau disciplinaire et des 
décisions qui doivent être prises en conséquence. Il faut donc être attentif sur les réseaux 
sociaux aux atteintes aux personnes. 
A ce titre il précise que dès lors qu’il sera mis en cause sur sa probité, il portera plainte pour 
diffamation. 
Il conçoit en effet que certains peuvent l’attaquer sur ses compétences, puisque cela reste 
subjectif en fonction de la position de chacun, mais qu’en aucun cas il n’acceptera que soit 
remis en cause sa neutralité et son honnêteté dans la prise d’intérêt relative à ses missions en 
faveur du football départemental. 
 
Wilfried LECLERCQ, Directeur : 

Pour faire suite à la réunion Communication & Marketing de décembre, il souhaite que l’Amiens 
SC soit relancé pour une prochaine action au Stade de la Licorne en faveur des clubs.  
Pascal précise que l’Amiens SC délivre régulièrement des places aux clubs du DSF qui le 
demandent. 
Pierre dit que l’Amiens SC est souvent sollicité et qu’il ne faudrait pas trop tirer sur la corde. 
Pascal prendra tout de même contact avec l’Amiens SC afin de faire un bilan et réactiver ce 
partenariat pour permettre au plus grand nombre d’aller voir l’Amiens SC. 
 
 
Prochaine réunion à définir. 
 
Les décisions du Comité de Direction du District sont susceptibles d’appel devant le 
Comité d’Appel chargé des Affaires Générales de la Ligue des Hauts de France 
(juridique@lfhf.fff.fr), dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur 
publication sur le site Internet officiel du District (ou, le cas échéant, de leur notification 
par courrier électronique), dans les conditions prévues par les articles 188 et 190 des 
Règlements Généraux de la FFF.  
 
 

 
 


